
Le conseil municipal du 21 mars 2026
Agnès PAPIN, la conseillère la plus âgée, 
est désignée présidente de la séance. Elise  
MAISONNIER et Cindy BERNARD sont  
désignées comme assesseurs.

Les candidats à la fonction de maire sont  
Monsieur Marc BOUQUET et Monsieur  
Gontrand DELASSUS

- à la majorité des membres présents, d’élire 
Marc BOUQUET maire de Persac, avec 12 pour 
et  3 pour Gontrand DELASSUS.

- à l’unanimité des membres présents, de crer 4 
postes d’adjoints au maire.

- à la majorité des membres présents par 12 
pour et 3 bulletins blanc, d’élire la liste des  
candidats au poste d’adjoints au maire conduite 
par M. Sylvain GILORY, sont élus : Monsieur  
Sylvain GILORY premier adjoint, Madame 
Audrey TULEAU deuxième adjointe, Monsieur 

Brice de BEAUMONT, troisième adjoint et  
Madame Lydie CHAUSSEBOURG, quatrième 
adjointe.

- à la majorité, par 14 pour, 1 abstention, de 
fixer l’indemnité de fonction du maire au taux 
de 44,3% de l’indice brut terminal indiciaire de 
la fonction publique. 

- à la majorité, par 13 pour, 2 contres de fixer 
les indemnités de fonction des adjoints aux taux 
ci-dessous en bas de page.

- à l’unanimité, pour la durée du présent 
mandat, de confier à Monsieur le Maire les  
délégations d’usages (visibles en détails sur  
persac.fr).

- à l’unanimité de désigner Marc BOUQUET, 
Maire, conseiller communautaire titulaire  
et Sylvain GILORY, 1er Adjoint, conseiller  
communautaire suppléant.
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Le conseil municipal du 14 avril 2026 a décidé

La  lettre d’information de PERSAC d’avril 2026

- à l’unanimité  d’attribuer les délégations  
obligatoires comme suit :

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
VIENNE GARTEMPE titulaire : Marc  
BOUQUET, suppléant : Sylvain GILORY

Commission locale des charges transfé-
rées de la CCVG titulaire : Marc BOUQUET

Energie-Vienne, titulaire : Brice de  
BEAUMONT, suppléant : Éric GARCIA

Syndicat des eaux de la Vienne SIVEER,  
titulaire : Sylvain GILORY

Agence technique Départementale,  
titulaire : Sylvain GILORY

Correspondant chargé des questions 
de défense, titulaire : Marc BOUQUET

Commission locale d’information de 
Civaux,  titulaire : Brice de BEAUMONT

ADECL, titulaire: Lydie CHAUSSEBOURG

SIMER (section travaux) titulaire : Marc  
BOUQUET, suppléant : Sylvain GILORY

Centre Communal d’Action Sociale, titu-
laires : Lydie CHAUSSEBOURG, Agnès PAPIN,  
Patricia RAVAILLAULT, Sandra GUEDON 
et Elise MAISONNIER ; suppléants : An-
gélina CERISIER, Eliane NUSSBAUMER,  
Marie-Thérèse COIFFARD, Vincent PASQUET 
et Nathalie DUVERGER

Commission communale des impôts  
directs, titulaires : Éric GARCIA, Sandra 
GUEDON, Agnès PAPIN, Brice de BEAU-
MONT, Sylvain GILORY et Mickaël MARTIN,  

suppléants : Eliane NUSSBAU-
MER, Nathalie DUVERGER, Franck 
DOREAU, Jean-Luc COIFFARD,  
Fabrice VIOT et François LAURENTIE

Commission de contrôle des listes  
électorales, Marc BOUQUET, Sylvain  
GILORY, Renée Joyeux et Nicole BOUROT

Ecomusée du Montmorillonnais, titulaire 
:  Elise MAISONNIER

Syndicat à vocation scolaire, titulaires 
:  Marc BOUQUET et Audrey TULEAU ;  
suppléante : Lydie CHAUSSEBOURG

- à l’unanimité de désigner Madame Stéphanie 
PAVAGEAU référente déontologue des élus de 
la commune de Persac.

- à l’unanimité d’autoriser la SARL Montgolfière 
Centre Atlantique a créer une plateforme de  
décollage de montgolfière sur le stade  
municipal de Persac.

- à l’unanimité d’admettre en non-valeur sur 
le Budget Principal 2026 le montant total  
de 2 565 €.

- à l’unanimité de valider les montants  
d’attribution de compensation 2026. 

- à l’unanimité d’approuver le nouveau 
contrat de fourniture d’électricité SOREGIES  
Poitou’Vert applicable dès réception du contrat 
signé par SOREGIES. 

-  à l’unanimité d’accepter la redevance d’Oc-
cupation du Domaine Public des réseaux 
électriques s’élevant à 245 € proposé par SRD 
SAEML pour l’année 2026.



Le conseil municipal du 19 mai 2026 a décidé

La  lettre d’information de PERSAC de mai 2026

- à la majorité des membres présents, par 12 pour et 1 abstention, de valider les Comptes  
Financiers Uniques 2025 :

- 

- à l’unanimité de valider les affectations de résultats 2025 :

- à l’unanimité de valider le devis de l’entreprise 
CITEOS d’un montant de 23 665 € HT soit  
28 398 € TTC pour le passage en LED de  
l’éclairage du stade municipal, sous condition de  
l’obtention de la subvention du Syndicat ENER-
GIES VIENNE.

- à la majorité par 13 pour et 1 abstention  
d’attribuer à l’association « Le Grand Chemin 
» une subvention exceptionnelle de 600 € pour 
le financement des groupes musicaux lors de  
l’édition 2026 de la « Petite Parenthèse ».

- à la majorité par 8 pour et 6 abstentions  de 
proposer une offre d’achat à hauteur de 1 500 
€ net vendeur pour l’acquisition du terrain  
cadastré BP 450, situé route de L’Isle  
Jourdain, jouxtant la maison du « Charron ».

- à la majorité par 13 pour et 1 abstention  
d’accepter la proposition d’honoraire de Mme  
LEMAITRE d’un montant 16 295 € HT soit  
19 554 € TTC pour l’accompagnement à la maî-
trise d’œuvre sur le logement d’urgence dans  
la maison « Le Charron ».
 
- à l’unanimité de valider les devis de l’entreprise 
NUMERITICE     d’un montant de 1 229,50 € HT soit  
1 474,40 € TTC pour une sono mobile et de  
4 282 € HT soit 5 138,40 € TTC pour la  
sonorisation de la salle des fêtes et de la Place de 
la Mairie.

- à l’unanimité, de mettre en place un bail  
commercial entre la commune et la Socié-
té de boulangerie, représentée par Maxime  
DESCHAMPS et Fériel COTTON ; de fixer, 
avec une gratuité de 3 mois, le montant de la 
mensualité à 333,33 € HT soit un TTC de 400,00 
€, à compter du 1er octobre 2026.



- à l’unanimité de mettre en 
place une location-vente entre la  
commune et la Société « aux Douceurs de  
Persac », représentée par Maxime DESCHAMPS 
et Madame Fériel COTTON et de fixer le  
montant des mensualités à 480 € HT soit  
576 € TTC sur une durée de 90 mensualités 
consécutives à compter du 1er janvier 2027.

- à l’unanimité, de constituer avec l’ac-
cord de Monsieur et Madame BRUNET une  
servitude de passage à titre gratuit pour permettre 
l’accès aux compteurs d’électricité et d’eau, de  
l’ancienne poste « 42 Grand’Rue ».

- à l’unanimité, d’approuver la motion proposée 
par le Syndicat ENERGIES VIENNE, de renon-
cer au projet de faire du département le chef de 
file des réseaux de proximité et de maintenir les 
compétences du bloc communal en conformité 
avec l’esprit du nouvel acte de décentralisation.

- à l’unanimité de créer différentes commissions 
municipales comme suit :

Voirie / Chemins communaux : Emma-
nuel HEBRAS, James GIRAUD, Agnès PAPIN, 
Elise MAISONNIER, Eric GARCIA et Sylvain  
GILORY.
 
Communication et numérique : Sylvain 
GILORY, Elise MAISONNIER, Mickaël MAR-
TIN, Brice de BEAUMONT
 
Fournisseurs cantine : Audrey TULEAU,  
Gontrand DELASSUS, James GIRAUD
 
Bâtiments : Sylvain GILORY, Eric GARCIA, 
Brice de BEAUMONT, Marc BOUQUET
 
Budget : Marc BOUQUET, Sylvain GILORY, 
Lydie CHASSEBOURG, Brice de BEAUMONT, 
Audrey TULEAU

- Le maire a invité les membres du conseil  
municipal à procéder, au scrutin secret à  
l’élection des délégués pour l’élection des  
sénateurs de la Vienne :

Monsieur Marc BOUQUET est élu au premier 
tour et a déclaré accepter le mandat.

Monsieur Sylvain GILORY est élu au premier 
tour et a déclaré accepter le mandat.

Madame Audrey TULEAU est élue au premier 
tour et a déclaré accepter le mandat.

- Le maire invite les membres du conseil  
municipal à procéder, au scrutin secret à  
l’élection des suppléants pour l’élection des  
sénateurs de la Vienne : 

Monsieur Brice DE BEAUMONT est élu au  
premier tour et a déclaré accepter le mandat.

Madame Elise MAISONNIER est élue au  
premier tour et a déclaré accepter le mandat.

Monsieur Eric GARCIA est élu au premier tour 
et a déclaré accepter le mandat.

La  lettre d’information de PERSAC de mai 2026

Lors du conseil municipal du 5 juin 2026

Suite du conseil municipale du 19 mai 2026
page suivante



- à l’unanimité de désigner les titulaires et les suppléant(s) pour assister aux commissions CCVG 
comme suit :

La  lettre d’information de PERSAC de mai 2026
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Mairie de Persac, 3 Grand’rue - 86 320 
contact@persac.fr  -  persac.fr - 06.49.48.47.15
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La  lettre d’information de PERSAC de juin 2026


